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Minutes of Proceedings and Evidence 

Issue No. 16

Page 16:6, lines 25 to 27, right column, Clause 7 should read, 
in the French version only:

“de la demande, l’invention a fait l’objet de la part du 
demandeur, ou d’un tiers ayant eu l’information à cet égard 
de façon directe ou autrement, d’une communication qui 
l’a”;

and

page 16:8, lines 43 to 52, right column. Clause 9 should read, 
in the French version only:

“(4) Des priorités multiples peuvent être réclamées pour une 
demande de brevet, même si elles sont fondées sur des 
demandes déposées dans des pays différents, et pour toute 
revendication contenue dans une demande de brevet. Le 
délai prévu au paragraphe (1) court cependant à compter de 
la première date de priorité.
(5) Le droit de priorité s’applique, dans le cas d’une 
réclamation de priorité, même multiple, aux éléments décrits 
dans les demandes de brevets sur lesquelles est fondée la 
réclamation de priorité.”
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Procès-verbaux et témoignages 

Fascicule n? 16

La page 16:6, lignes 25 à 27, de la colonne droite, l’article 7 
dans la version française seulement doit lire:

«de la demande, l’invention a fait l’objet de la part du 
demandeur, ou d’un tiers ayant eu l’information à cet égard 
de façon directe ou autrement, d’une communication qui 
l’a»;

la page 16:8, lignes 43 à 52, de la colonne droite, l’article 9 
dans la version française seulement doit lire:

«(4) Des priorités multiples peuvent être réclamées pour une 
demande de brevet, même si elles sont fondées sur des 
demandes déposées dans des pays différents, et pour toute 
revendication contenue dans une demande de brevet. Le 
délai prévu au paragraphe (1) court cependant à compter de 
la première date de priorité.
(5) Le droit de priorité s’applique, dans le cas d’une 
réclamation de priorité, même multiple, aux éléments décrits 
dans les demandes de brevets sur lesquelles est fondée la 
réclamation de priorité.»
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